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Projetice
Propositions de partenariat avec HP France



Contexte du projet

L’association Projetice est une nouvelle structure dans le paysage éducatif français. Elle est née de la volonté d’un certain nombre de personnes, essentiellement d’enseignants en poste, qui ont souhaité se retrouver autour d’idées et de valeur communes. Ainsi, les membres sont issus d’horizons géographiques et professionnels différents, touchant de façon large l’enseignement primaire et l’enseignement secondaire.
Notre action est définie à travers un « livre blanc », joint à ce document et dont voici quelques unes des principales idées : 

Présentation
PROJETICE vise à explorer de nouvelles voies pour mobiliser et former les enseignants à l’usage des TIC, en particulier celles et ceux qui n’ont pas encore franchi le pas, soit parce qu’ils ne se sentent pas suffisamment à l’aise avec les technologies, soit parce qu’ils ignorent de quelle façon ils pourraient les exploiter dans le cadre de leur enseignement, soit encore parce qu’ils doutent de l’intérêt éducatif de ces technologies pour eux-mêmes et pour leurs élèves.

PROJETICE est une initiative nouvelle dont l’objectif est de contribuer à la sensibilisation et à la formation d’enseignants du primaire et du secondaire à l’usage éducatif des TIC.

PROJETICE se veut complémentaire des actions de formation proposées par les institutions et les associations existantes.
L’intégration des TIC dans les pratiques pédagogiques dépend directement de l’adhésion des enseignants. Elle dépend de leur maîtrise personnelle des techniques mais surtout de leur aptitude à les intégrer dans des usages à finalité pédagogique.

Le constat de départ
Une très forte majorité d’enseignants, équipés et connectés à leur domicile, utilisent régulièrement les TIC à titre personnel. 

Mais le passage à des usages pédagogiques avec les élèves, en classe et en dehors de la classe, ne va pas de soi pour une proportion importante d’entre eux. 

Pour expliquer ces réticences, plusieurs causes sont avancées. Parmi les plus souvent citées :

• la fiabilité insuffisante des équipements ;

• le défaut de compétences des enseignants pour la gestion des fonctions de réseau ;

• leur manque d’expérience ou d’idées pour des usages en classe avec un groupe d’élèves ;

• le temps supplémentaire exigé par la formation aux outils et la préparation des séquences ;

• la crainte d’être débordé, soit dans la salle informatique par des élèves turbulents, soit chez soi par des tâches nouvelles en ligne devenant envahissantes.

La clé principale pour le développement des TIC dans les établissements scolaires dépend donc principalement de la résolution de deux problèmes : la fiabilisation des équipements, responsabilité des institutions de tutelle, l’Etat et les collectivités territoriales, et la formation des enseignants qui dépend de l’Etat mais aussi des enseignants eux-mêmes.
L’initiative PROJETICE

La formation continue des enseignants est souvent présentée comme la clé du développement des usages des TIC dans les établissements scolaires. Jusqu’à présent, le recours à des dispositifs traditionnels n’a pas suffi à convaincre et à mobiliser durablement un nombre suffisant d’entre eux.

Des solutions alternatives et complémentaires peuvent être envisagées : c’est le cas de l’initiative PROJETICE.

Notre approche se situe à deux niveaux : les enseignants, pris individuellement, et les établissements, écoles, collèges et lycées qui cherchent à développer collectivement les compétences de leur équipe pédagogique.

Le service proposé par PROJETICE aux enseignants du primaire et du secondaire s’appuie sur quatre instruments d’intervention :

· Constitution d’un fonds documentaire

· Animation d’une communauté d’enseignants

· Organisation de journées d’information et de sensibilisation

· Accompagnement d’équipes d’établissements

L’approche traditionnelle de la formation tend à séparer les questions pédagogiques et les questions techniques, en privilégiant tout naturellement les premières puisque ce sont elles qui sont censées intéresser, en dernier ressort, les enseignants. Il s’agit là, nous semble-t-il, d’une vision idéalisée des choses. Dans le concret des pratiques, les questions posées par la technique et celles relatives à la pédagogie sont inextricablement mêlées. Il n’y a donc pas de raison de les séparer dans la formation, qui est une préparation à l’action.

Les dispositifs de formation que nous proposons  incorporent les composantes techniques et pédagogiques dans une formation aux usages.
7 principes d’intervention de PROJETICE

1. S’appuyer sur des présentations concrètes d’activités de classe.

2. Prendre en considération la totalité du spectre des besoins individuels des professeurs pour l’intégration des TIC dans la classe, des plus simples aux plus élaborés.

3. Prendre en considération la totalité du spectre des besoins collectifs tels qu’ils s’expriment au sein des équipes pédagogiques des établissements.

4. Ne pas séparer la dimension technique et la dimension pédagogique de l’usage éducatif des TIC.

5. S’appuyer sur la mutualisation des pratiques par les enseignants et des questions techniques et pédagogiques qu’elles soulèvent.

6. Utiliser systématiquement le réseau, dont la quasi-totalité des enseignants sont déjà des usagers à titre personnel, en particulier pour assurer la continuité et le suivi des activités de formation proposées.

7. Prêter une attention particulière aux femmes enseignantes, majoritaires dans les écoles mais souvent minoritaires chez les enseignants utilisateurs de TIC.
D’ores et déjà, il est possible pour chaque enseignant désireux de devenir membre de l’association, de renseigner un bulletin d’information puis de souscrire une adhésion. Cette possibilité est également offerte à partir de notre site web : http://www.projetice.fr.
Actions - Besoins
C’est par rapport à cette démarche originale que nous proposons, qu’il nous faut impérativement trouver des partenariats. En effet, le fonctionnement de l’association est directement lié aux subventions de partenaires industriels, privés ou publics. Les aides peuvent être de deux ordres, en fonction des partenaires sollicités : 
· Une contribution financière dans tous les cas, 
· Des apports matériels dans la mesure du possible.
Modalités de fonctionnement de PROJETICE
Hormis les besoins évidents liés au fonctionnement de l’association (secrétariat, gestion des membres, du site web, etc.), nos besoins se justifient en terme de mise en œuvre d’actions que nous envisageons d’organiser (et qui ont d’ailleurs déjà débuté pour certaines d’entre elles). 
Il s’agit: 

· d’assurer la visibilité et la promotion de l’association au travers de participations à des salons d’ampleur nationale et internationale sous la forme d’animation de stands et d’ateliers pratiques.
· de faciliter une meilleure connaissance de nos activités par le biais de sessions d’informations et d’animations dans les établissements scolaires ou dans le réseau SCEREN-CRDP.
· d’accompagner des équipes pédagogiques d’écoles, collèges et lycées dans le cadre de projets innovants. Cette catégorie d’action est sans doute la plus importante de toutes ; d’autant plus que nous envisageons d’y développer un nouveau concept de tutorat.
L’ensemble de nos actions s’appuient systématiquement sur notre site web, lequel permet à chaque membre de disposer d’un espace privé ainsi que la possibilité d’échanger, de mutualiser, par exemple, au travers d’espaces collaboratifs (équipes d’enseignants virtuelles). De même, il sera possible, à court terme, de proposer des actions de suivi de formations, notamment sous la forme de « chats » réalisés à partir d’un calendrier proposé à l’avance mais aussi lors de périodes de veille assurée à tour de rôle par certains membres sous la forme de forums, de sondages, etc.

Par ailleurs, la zone publique du site proposera, outre la possibilité de s’inscrire en tant que membre, la consultation et le téléchargement de documents sur notre catalogue de ressources constitué de fiches pratiques et techniques, de documents pédagogiques par niveau de classe, de compétences, de ressources proposées par des partenaires… Des outils et contenus de formation en ligne sont également prévus.
Justifications de nos besoins
Sur un plan strictement financier, il est nécessaire de pouvoir organiser et financer l’ensemble des manifestations auxquelles nous prétendons participer ou que nous souhaitons nous-mêmes organiser. 
Outre le format général de nos actions qui s’inscrit dans une démarche purement bénévole, il n’en reste pas moins que nous voulons prendre en charge l’intégralité des frais de déplacements des collègues impliqués ainsi que la rémunération à laquelle ils ont droit dans le cadre des animations en établissements (les CDDP)  ou lorsqu’il s’agit de les solliciter pour une commande (rédaction de documents de travail, réalisation de publications, etc.). Ces demi-journées de démonstrations se dérouleront en général les mercredi après-midi, samedi matin, éventuellement durant les périodes de vacances scolaires. Ces contraintes nous amènent à envisager une forme originale de manifestation : dans la mesure où nous souhaitons sensibiliser les collègues « femmes » à l’usage des TICE, il est prévu (mais cela n’est pas encore définitif) que nous mettions à disposition, sur le lieu de nos interventions, un espace « garderie / activités » pour les enfants qui seraient encadrés par des personnes agrées. Quelques ordinateurs associés à des consoles de jeux, exploitant des programmes ludo-éducatifs, pourraient être aussi très utiles. 
Ce soutien financier peut prendre la forme d’un contrat de prestation : nous nous engageons à présenter du matériel HP dans le cadre de nos animations, ce qui serait le cas avec le matériel que vous pourriez nous attribuer mais ce qui est déjà le cas avec l’équipement de tous les membres « actifs » en Tablet PC HP 4200 TC.

Sur le plan matériel, en-dehors de ces portables liés à l’espace ludo-éducatif, il serait fort utile d’en disposer pour les actions réalisées par nos collègues. En effet, l’efficacité de notre démarche repose en partie sur le fait qu’ils sont mis en situation lors de manipulations associées à une réflexion sur l’intégration des TIC dans leur enseignement. Guidés par nos formateurs, ils doivent exécuter les opérations proposées ou envisager des solutions originales. Il serait bon alors de disposer d’un équipement matériel similaire à celui d’une salle de classe multimédia et d’un chariot mobile avec 15 postes reliés entre eux par le wifi. Cependant, la structure métallique du chariot ne nous est pas utile dans la mesure où le transport de ces matériels se fera exclusivement par véhicule personnel. 
Enfin, nous souhaiterions disposer d’ordinateurs de bureau (ou de portables) associés à des imprimantes laser et à un scanner pour l’équipement du secrétariat (chargée de communication + animateur de Projetice). 

Le partenariat Projetice – HP France
Il apparaît tout à fait normal que des réciprocités soient envisagées entre Projetice et HP France. Aussi, en échange de la mise à disposition de ce matériel et du soutien financier demandé, nous proposons les actions suivantes :
· Echange de logo et lien pointant vers nos sites respectifs. Dans notre cas, la visibilité de HP France serait assurée, sur notre site www.projetice.fr, sous la rubrique  « Partenaires ».

· L’intégration de liens pointant vers des ressources à caractère pédagogique disponibles sur le site HP France et utiles dans le cadre des actions menées par Projetice.
· L’impression du logo HP sur un certain nombre de brochures réalisées par Projetice, en particulier lorsque les logos des partenaires s’avèrent pertinents (communiqués de presse, documents distribués sur les salons…).
· L’intégration de brochures HP (orientées Education ?) dans les mallettes Projetice distribuées sur les animations.

· La possibilité, uniquement dans les salons, de faire intervenir une personne représentant HP France afin qu’elle puisse présenter tel ou tel produit de la gamme HP, en respectant le fait que le discours accompagnant la démonstration aura systématiquement pour sujet l’environnement éducatif, l’enseignement et la formation des enseignants.
· La mise en place d’un présentoir avec brochures HP à l’entrée de nos stands (dans les salons) ou des salles (animations en établissement ou en CRDP).

D’autres initiatives pourraient être envisagées, en particulier la mise en place d’un concours destiné aux établissements scolaires, à l’image de ce qu’HP réalise en Allemagne. Des équipes pédagogiques d’école primaire et d’établissements secondaires pourraient ainsi présenter un de leurs projets innovants (disciplinaire, pluridisciplinaire). Le vainqueur du concours (un en primaire, un en secondaire) recevrait un chariot mobile HP. Projetice interviendrait à deux niveaux : en amont, avec la diffusion d’informations à partir du site de l’association (avec, peut-être, diffusion de conseils, d’astuces, rappels du calendrier, etc.) ; en aval, avec la mise en place d’un dispositif destiné à faciliter l’intégration de ce chariot dans les pratiques pédagogiques des collègues de l’école / collège ou lycée vainqueurs. Cela correspondrait à une action de type 3 (accompagnement d’équipe pédagogique). 

Cela ne pourrait-il pas déboucher sur un accompagnement systématique dans le cadre d’une mise à disposition de chariots mobiles par HP (cf. ce qui est envisagé avec PrimTICE) ? Projetice pourrait en effet élaborer des scénarios d’usages (prise en main + exemples d’utilisation par discipline) qui pourraient constituer un package pédagogique facilitant l’utilisation de ces outils dans la classe.

Ceci serait intégré au contrat de prestations envisagé plus haut.
En tout état de cause, Projetice restera fidèle à ses principes et notamment à ses statuts qui prévoient une complète autonomie à l’égard des partenaires. Précisément, Projetice se réserve le droit d’exploiter le matériel et les logiciels qui lui semblent les plus opportuns au moment où elle les utilise et à l’endroit où elle les utilise.
Détails de nos demandes
Nos demandes sont de deux ordres : 

· Une demande de soutien financier, quel que soit le montant alloué (envisager un contrat de prestations ?)
· Une demande de mise à disposition de matériels (sous forme de donation). En voici une liste récapitulative : 
	Désignation
	Quantité
	Utilisation

	Ordinateurs de bureau + écran plat (ou portables)
	2
	Secrétariat

	Imprimante laser N&B
	2
	Secrétariat

	Scanner
	2
	Secrétariat

	Tablet PC
	2
	Salle nomade

	Ordinateurs portables
	15
	Salle nomade

	Ordinateurs portables
	2
	Espace ludo-éducatif

	Bornes wifi
	2
	Salle nomade

	Switch
	2
	Salle nomade

	Appareil photo numérique
	2
	Salle nomade

	Sacoches de protection
	20
	Pour les portables et les Tablets


Le package que vous proposez (chariot mobile avec 1 Tablet + 10 portables + imprimante/scanner + APN + bon d’achat pour un vidéoprojecteur + point d’accès wifi) nous convient parfaitement. Il en faudrait donc 2 (deux) pour couvrir nos besoins exprimés.
Précisions
Le secrétariat est constitué par deux personnes qui assurent les tâches administratives, les tâches de création, d’organisation et de suivi des projets de l’association.
La salle nomade est l’équivalent d’un chariot mobile (mais sans la structure métallique, qui pourrait être remplacée par des sacoches de protection) constitué de matériels faciles à transporter et permettant les formations sur le terrain.
L’espace « ludo-éducatif » est envisagé lors de nos demi-journées de démonstrations / ateliers dans les établissements afin d’accueillir les enfants, durant le temps où les parents sont mobilisés par nos interventions. Cet aspect est en cours de réflexion.
